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- la délibération attaquée est entachée d’un vice de procédure tenant à l’irrégularité de la 
convocation des membres de l’organe délibérant de la communauté urbaine Limoges Métropole 
à la séance au cours de laquelle elle a été approuvée ; 

- la délibération attaquée est entachée d’un vice de procédure tenant à l’illégalité de 
l’information des membres de l’organe délibérant de la communauté urbaine Limoges Métropole 
en amont de la séance au cours de laquelle elle a été approuvée ; 

- la délibération attaquée est entachée d’un vice de procédure tenant au non-respect des 
modalités de la concertation définie avant le début des travaux qui ont conduit à son 
élaboration ; 

- la délibération attaquée est entachée d’un vice de procédure tenant à l’insuffisance des 
conclusions rendues par le commissaire-enquêteur à l’issue de la phase d’enquête publique ; 

- la délibération attaquée est entachée d’une erreur de droit en ce qu’elle méconnaît les 
dispositions de l’article L. 142-1 du code de l’urbanisme ; 

- la délibération attaquée est entachée d’une erreur de droit et d’une erreur manifeste 
d’appréciation en ce qu’elle méconnaît les dispositions de l’article L. 151-8 du code de 
l’urbanisme. 

 

Par deux mémoires en défense respectivement enregistrés les 2 octobre 2020 et 
23 novembre 2021, la communauté urbaine Limoges Métropole, représentée par la  

, demande au tribunal : 
 
1°) de ne pas admettre l’intervention ; 
 
2°) de rejeter la requête ; 
 
3°) de mettre à la charge du requérant la somme de 2 000 euros à lui verser au titre des 

dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Elle soutient que : 
- la requête est irrecevable faute pour le requérant d’avoir démontré son intérêt à agir ; 
- l’intervention ne peut être admise faute pour les intervenants d’aller au-delà des 

prétentions du requérant et d’avoir démontré leur intérêt à agir ; 
- aucun des moyens soulevés n’est fondé. 
 

Par une ordonnance en date du 3 juin 2022, la clôture d’instruction a été fixée au 17 juin 
2022.  

 

Vu les autres pièces du dossier. 
 

III- Par une requête enregistrée le 21 octobre 2019,  demande au 
tribunal d’annuler la délibération du 26 juin 2019 par laquelle l’organisme délibérant de la 
communauté urbaine Limoges Métropole a approuvé le plan local d’urbanisme (PLU) de la 
commune de Limoges en tant qu’elle classe en zone naturelle les parcelles du secteur de la rue 
des Pendants, ensemble la décision du 11 septembre 2019 du président de la communauté 
urbaine Limoges Métropole portant rejet de son recours gracieux. 
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La République mande et ordonne 
à la préfète de la Haute-Vienne en ce qui la 
concerne ou à tous huissiers de justice à ce 
requis en ce qui concerne les voies de droit 

commun contre les parties privées, de pourvoir 
à l’exécution de la présente décision

Pour expédition conforme
Pour le Greffier en Chef

Le Greffier




